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ADHESION 2017

A conserver par l'adhérent :
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Afin de maintenir dans les meilleures conditions, les activités du Comité de
Jumelage, particulierement dans les nombreux échanges d'associations et de
structures de notre ville avec les villes jumelles de Chalon,nous avons besoin de
votre soutien et de votre adhésion.

Celle-ci a été maintenue a 15 € pour 2017.

Nous vous en remercions chaleureusement et vous adressons nos salutations les
meilleures.
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Maison des Associations - 30, rue Saint Georges 71100 Chalon sur Sadéne
06 78 31 51 62 cjc.chalon@gmail.com




